
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DE LA COMMUNE DE LOUVIGNÉ 
 

DU 14 DECEMBRE 2023 
 

 

L’an deux mille vingt-trois, le quatorze décembre à vingt heures et trente minutes, le Conseil Municipal 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Madame Christine DUBOIS, 

Maire, 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 14 

Date de la convocation du conseil municipal : 05/12/2023 
 

Présents : Messieurs PINEAU Jean-Paul, RUAULT Philippe, GRENEAU Jérémy, MAYET Quentin, 

MONNIER Romain, ROBIEUX Renaud (arrivé à 21h25), ROUSSEAU Cédric et Mesdames DUBOIS 

Christine, HOREL Marie-José, CHAUVEAU-BOULVRAIS Marie-Thérèse, MARSOLLIER-BIELA 

Virginie (arrivée à 21h00), TRIPOTIN Stéphanie 
 

Absente excusée : Madame DERRIEN Karine représentée par Monsieur ROUSSEAU Cédric 
 

Absente : Madame BAGOT Corinne 
 

A été élu secrétaire de séance : Monsieur ROUSSEAU Cédric 
 

 

 

Après approbation du procès-verbal de la dernière séance, le Conseil Municipal étudie l’ordre du jour : 

- Personnel communal : délibération relative à la mise en place d’une participation à la Protection 

Sociale Complémentaire (prévoyance dans le cadre d’une procédure de labellisation) ; 

- Personnel communal : délibération instituant une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

forfaitaire au bénéfice de certains agents publics ; 

- Aménagement d’un plateau surélevé sur le carrefour côté Route d’Argentré (RD 131) : validation 

du plan de financement prévisionnel et des dossiers de demande de subventions ; 

- Affaires diverses ; 
 

Madame le Maire explique au Conseil Municipal que le 3ème point à l’ordre du jour (Aménagement d’un 

plateau surélevé sur le carrefour côté Route d’Argentré (RD 131) : validation du plan de financement 

prévisionnel et des dossiers de demande de subventions) nécessite une réunion de concertation avec tous 

les concessionnaires de réseaux afin de connaître le coût estimatif global de l’opération et préalablement 

à toute prise de décision du Conseil Municipal.  

Cette réunion étant programmée le lundi 08 janvier 2024, la délibération est reportée au prochain Conseil 

Municipal du jeudi 18 janvier 2024. 

Le Conseil Municipal donne son accord. 
 

 

 

Décisions prises par le Maire en exécution de la délégation du Conseil Municipal : 
 

• Renonciation à l’exercice du droit de préemption urbain 
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal des renonciations à l’exercice du droit de préemption 

urbain qu’elle a délivrées dans le cadre de ses délégations : 

- Parcelle cadastrée ZH n° 29 p située 2 bis Route d’Argentré – « Le Haras du Digeon » ; 

- Parcelles cadastrée A n° 1297 et A n° 1305 situées 18 Domaine des Charmes ; 

- Parcelles cadastrées A n° 85, A n° 86, A n° 87, A n° 88, A n° 89 et A n° 994 situées 10 Grande Rue ; 
 

 

 

Délibération n° 57/2023 

Personnel communal : délibération relative à la mise en place d’une participation à la 

Protection Sociale Complémentaire (prévoyance dans le cadre d’une procédure de 

labellisation) 
 

Le Conseil Municipal, 

Sur rapport de Madame le Maire, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 



Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 

article 22 bis, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment son article 88-2, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 

de leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 

Vu la circulaire ministérielle du 25 mai 2012, 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 

et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement, 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 1er décembre 2023, 

Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au 

financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'elles 

emploient souscrivent, 
 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE à l’unanimité des membres présents :  
 

Article 1 : Participation financière couverture risque prévoyance 

Le conseil municipal décide de participer financièrement à compter du 1er janvier 2024, dans le cadre 

de la procédure dite de labellisation, à la couverture de prévoyance souscrite de manière individuelle et 

facultative par ses agents (maintien de la rémunération et/ou invalidité et/ou décès). 

Il sera versé une participation mensuelle de 15 € net à tout agent à temps complet, au prorata de la durée 

hebdomadaire de travail, pouvant justifier d’un certificat d’adhésion à une garantie prévoyance 

labellisée. 
 

Le montant de la participation ne pourra excéder le montant de la cotisation ou de la prime qui serait 

dû en l’absence d’aide. 
 

Les crédits nécessaires à la participation seront inscrits au budget 2024. 
 

Article 2 : Versement de la participation 

La participation sera versée directement à l’organisme pour la couverture de ce risque. 
 

Article 3 : Voies et recours 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de NANTES, 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
 

 Réception en Préfecture le 19 décembre 2023 
 

 

 

Arrivée de Madame Virginie MARSOLLIER-BIELA à 21h00 
 

 

 

Délibération n° 58/2023 

Personnel communal : délibération instituant une prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle forfaitaire au bénéfice de certains agents publics 
 

Le Conseil Municipal 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L. 4, L. 712-13 et L. 713-2 ; 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux Comités Sociaux Territoriaux des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;  

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 1er décembre 2023 ; 

Considérant qu’il y a lieu de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en vue de 

soutenir le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux ayant perçu une rémunération annuelle brute 

inférieure ou égale à 39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ;  

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de déterminer le montant forfaitaire de la prime dans 

le respect du barème et des montants plafonds fixés par le décret du 31 octobre 2023 susvisés ; 

Considérant qu’il appartient également au Conseil Municipal de déterminer les modalités de versement 

de cette prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ;  



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 

Article 1er : Mise en place de la prime 

Il est institué une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents publics de 

la Commune de Louvigné.  
 

Article 2 : Bénéficiaires 

a) Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire est versée aux fonctionnaires territoriaux 

ainsi qu’aux agents contractuels de droit public de la Commune de Louvigné qui remplissent les 

conditions cumulatives d’éligibilité suivantes :  

1. Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement public adminis-

tratif ou un groupement d’intérêt public à une date d'effet antérieure au 1er janvier 2023 ; 

2. Être employés et rémunérés par la commune à la date du 30 juin 2023 ;  

3. Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période de 

référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

b) Sont exclus du bénéfice de cette prime :  

▪ les agents contractuels de droit privé ; 

▪ les vacataires ; 

▪ les apprentis ; 

▪ les stagiaires gratifiés ; 

▪ les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 1er de la loi n° 

2022-1158 du 16 août 2022. 
 

Article 3 : Montants forfaitaires de la prime 

Cette prime de pouvoir d'achat est versée aux agents publics territoriaux de la Commune de Louvigné 

qui remplissent les conditions cumulatives énoncées au point a) de l’article 2 de la présente délibération.  

Le montant forfaitaire de la prime est fonction de la rémunération brute perçue par les agents publics 

territoriaux au titre de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.  

Les différents montants forfaitaires sont les suivants :  

Niveaux 
Rémunération brute perçue au titre de la période de 

référence (du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023) 

Montant de la prime  

 

I Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 

Article 4 : Détermination du montant de la prime pour certains agents non présents durant la 

totalité de la période de référence ou ayant changé d’employeur au cours de celle-ci ou étant multi 

employeurs 

a) Lorsque l'agent éligible n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de référence 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la Commune de Louvigné calcule le montant de la rémunération 

brute de référence de l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant 

le montant de la rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période 

puis en multipliant ce résultat par douze. 



La Commune de Louvigné proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps 

de travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune par application des règles prévues à 

l’article 5 de la présente délibération. 

b) Lorsque l’agent éligible a été employé et rémunéré successivement par plusieurs employeurs publics 

au cours de la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la Commune de Louvigné ne 

verse la prime de pouvoir d’achat que si elle emploie et rémunère cet agent à la date du 30 juin 2023.  

Dans ce cas de figure, elle calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent servant 

ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la rémunération brute 

de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en multipliant ce résultat par 

douze. 

La Commune de Louvigné proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps 

de travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune par application des règles prévues à 

l’article 5 de la présente délibération. 

c) Lorsque l’agent éligible est employé et rémunéré simultanément par plusieurs employeurs publics à 

la date du 30 juin 2023, la Commune de Louvigné calcule le montant de la rémunération brute de 

référence de l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant 

de la rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en 

multipliant ce résultat par douze.  

La Commune de Louvigné proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps 

de travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune par application des règles prévues à 

l’article 5 de la présente délibération. 
 

Article 5 : Proratisation du montant forfaitaire de la prime 

a) En cas de temps partiel ou de travail à temps non complet sur la période de référence, le montant de 

la prime est réduit à proportion de la quotité de travail rémunérée sur la période de référence. Cette 

quotité correspond à la moyenne des quotités de travail mensuelles rémunérées par la Commune de 

Louvigné appliquée aux douze mois de la période de référence. 

b) En cas de durée d’emploi réduite impliquant une absence de rémunération sur une partie de la période 

de référence, le montant de la prime est fixé à proportion de la durée d’emploi rémunérée de l’agent sur 

la période de référence.  
 

Article 6 : Modalités de versement de la prime  

La prime de pouvoir d'achat est versée par la Commune de Louvigné aux seuls agents publics éligibles 

qu’elle emploie et rémunère au 30 juin 2023.  

Cette prime de pouvoir d'achat est versée une seule fois avant le 30 juin 2024. 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget 2024. 
 

Article 7 : Règles de cumuls 

La prime de pouvoir d'achat instituée par la présente délibération sur le fondement du décret n° 2023-

1006 du 31 octobre 2023 est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par les agents publics 

territoriaux de la Commune de Louvigné, à l'exception de la prime prévue par le décret n° 2023-702 du 

31 juillet 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents 

publics civils de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi que pour les 

militaires. 
 

Article 8 : Entrée en vigueur 

Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à compter du 1er janvier 2024 après 

transmission aux services de l’Etat et publication et/ou notification. 
 

Article 9 : Voies et délais de recours 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un 

recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à 

compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 
 

 Réception en Préfecture le 19 décembre 2023 
 

 



Arrivée de Monsieur Renaud ROBIEUX à 21h25 
 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

 

 

 

LAVAL Agglomération - point sur l’animation thermo façades 2024 : Madame le Maire explique avoir 

eu un retour du service habitat de LAVAL Agglomération pour l’animation thermo façades. La 

Commune de Louvigné est programmée pour une intervention fin 2024 sur les quartiers : Résidence la 

Fontaine, Résidence la Porte et Résidence de l’Angelière. 
 

 

Zoom sur l’agenda : 

• La cérémonie des Vœux du Maire : elle est programmée le vendredi 05 janvier 2024 à 20h dans 

la Salle des Loisirs ; 

• La cérémonie des Vœux de LAVAL Agglomération est prévue le lundi 08 janvier 2024 à 18h 

salle Le Reflet et Agora à St Berthevin ; 

• Les élections européennes sont programmées le dimanche 09 juin 2024 ; 
 

 

 

Commission Finances & Administration générale 
 

 

Les prochaines commissions Finances & Administration générale sont programmées les 23 janvier, 12 

mars et 28 mars 2024. 
 

 

 

Commission Communication & Citoyenneté 
 

 

Organisation de la distribution de la Carte de Vœux 2024. 
 

 

 

Commission Aménagement & Développement économique 
 

 

Point sur les sujets en cours : Monsieur Jean-Paul PINEAU, Adjoint au Maire, fait un point sur les 

sujets en cours : 

- Eclairage public : projet de rénovation des éclairages iodure métallique du bourg et projet de 

rénovation en LED des éclairages du terrain de foot d’entraînement : Monsieur Jean-Paul PINEAU, 

Adjoint au Maire, présente au Conseil Municipal deux devis de Territoire d’Energie Mayenne pour : 

- La rénovation des éclairages iodure métallique : 14 894,08 € ; 

- La rénovation en LED du terrain de foot d’entraînement : tarif indicatif de 64 800,00 € ;  

La commission Aménagement & Développement économique débattra de la faisabilité de ce dossier 

lors de sa prochaine réunion. 

- Information sur l’élagage et le broyage de fin d’année : les travaux ont été réalisés semaine 48. 
 

 

 

Commission Entretien & Cadre de vie 
 

 

Point sur les sujets en cours : Monsieur Philippe RUAULT, Adjoint au Maire, fait un point sur les 

sujets en cours : 

- Etude concernant l’installation d’un panneau lumineux : Monsieur Philippe RUAULT explique 

être en attente d’un devis de Territoire d’Energie Mayenne pour l’alimentation électrique de ce panneau 

lumineux. Il doit également prévoir un chiffrage pour l’installation d’un support en béton. 

La commission Entretien & Cadre de vie étudiera ce dossier en globalité lors de sa prochaine réunion. 

- Point sur le projet de ravalement du local de stockage situé 4 Place St Martin par le chantier 

d’avenir / chantier tremplin de LAVAL Agglomération : Monsieur Philippe RUAULT explique que 

le chantier d’avenir / chantier tremplin pourrait intervenir dès la mi-janvier 2024 sur Louvigné afin 

d’effectuer le ravalement de la façade du local de stockage situé 4 Place St Martin. 

Les coûts prévisionnels : 

- Intervention du bureau d’études APAVE pour la vérification d’un échafaudage fixe monté par 

nos soins avec certification de mise en service. Il faut prévoir au minimum 4 interventions pour 

un montant unitaire de 276,00 € TTC, soit 1 104,00 € TTC pour les 4 interventions ;  



- Chiffrage approximatif des fournitures : 1 800,00 € TTC ; 

Le coût total pour ce chantier serait d’environ 2 904,00 € TTC. 

Le Conseil Municipal, après en avoir débattu, donne un avis favorable pour le lancement de ce projet. 

Une demande de déclaration préalable est à déposer avant de démarrer les travaux. 

Il reste à chiffrer le remplacement de certaines huisseries. 

- Dépose des illuminations de Noël 2023 : 06 janvier 2024. 
 

 

 

Commission Vie scolaire & Jeunesse / Vie associative 
 

 

Compte-rendu de la réunion CTG du 28 novembre 2023 organisée à Louvigné : Madame Marie-José 

HOREL, Adjoint au Maire, donne le bilan des fréquentations de Louvigné sur les vacances d’automne 

2023 : 21,24 % de Louvignéens (30 enfants) sur Planète Mômes et 32,65 % de Louvignéens (17 enfants) 

sur Oxyjeunes. 
 

 

Point sur les sujets en cours : Madame Marie-José HOREL, Adjointe au Maire, fait un point sur les 

sujets en cours : 

- CMJ : La présentation a été faite aux élèves de CM1 et CM2 en Mairie de Louvigné le vendredi 08 

décembre 2023. Les élections pourront être organisées en début d’année 2024. 

- Chantiers « Argent de Poche » : Planning prévisionnel pour l’année 2024 

• Vacances d’hiver : du 26 février au 1er mars 2024 ; 

• Vacances de printemps : du 29 au 30 avril et du 02 au 03 mai 2024 ; 

• Vacances d’été : du 08 au 12 juillet et du 26 au 30 août 2024 ; 

• Vacances de la Toussaint : du 21 au 25 octobre 2024 ; 

- Boucles de la Mayenne : Une proposition a été faite pour que la Commune de Louvigné s’inscrive 

comme ville départ d’une étape des Boucles de la Mayenne en 2026 ou 2027. 

Madame le Maire explique au Conseil Municipal l’organisation à mettre en place et les coûts. 

Le Conseil Municipal, après en avoir débattu, à l’unanimité, n’est pas favorable à cette organisation. 
 

 

 

 

Liste des délibérations : 

- N° 57/2023 – Personnel communal : délibération relative à la mise en place d’une participation 

à la Protection Sociale Complémentaire (prévoyance dans le cadre d’une procédure de 

labellisation) ; 

- N° 58/2023 – Personnel communal : délibération instituant une prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle forfaitaire au bénéfice de certains agents publics ; 
 

 

 

 

Les prochains Conseils Municipaux sont programmés les 18 janvier, 08 février, 21 mars et 04 avril 2024. 
 

 

 

 

Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la présidente a déclaré la séance close. 
 

Christine DUBOIS 

Présidente 

 

 

 

 

Cédric ROUSSEAU 

Secrétaire de séance 

 


